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ÉDITO

Terrains en friche
Non entretien des terrains bâtis ou non bâtis dans les zones d’habitation 

Chères maritaises, 
Chers maritais,

Augmentation des nuisibles  près de nos habitations

PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT À NOTRE ÉCHELLE 
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FOCUS SUR L’ENVIRONNEMENT

Article à insérer

Les services techniques de la commune e� ectuent, comme chaque année, deux campagnes contre les nuisibles aux entrées des plages et 
des bâtiments communaux. La prochaine aura lieu en fin d’année. Une distribution gratuite de produits raticides est également possible sur 
rendez-vous au Centre Technique Municipal. Contact auprès de Mme Mary au 05 86 18 00 00

Produits raticides

Laissés en état de friches, ils constituent souvent des « verrues » qui 
nuisent au regard collectif. 
Ces friches résultent souvent de propriétés, laissées à l’abandon, par 
manque d’intérêts ou absence des propriétaires. Elles présentent 
des risques et incivilités : e� ondrement des bâtiments et des murs 
de clôture,  incendie, stockage de matériaux ou dépôts de déchets, 
pollution visuelle. Elles causent aussi de réels préjudices aux 
propriétés voisines.
Le maire dispose d’un pouvoir de police spéciale pour les terrains 
non bâtis, précisant  que « faute pour le propriétaire ou ses ayants 
droit d’entretenir un terrain non bâti situé à l’intérieur d’une 
zone d’habitation ou à une distance maximum de 50 mètres des 
habitations, dépendances (…) le maire peut, pour des motifs 
d’environnement, lui notifier par arrêté l’obligation d’exécuter, à 
ses frais, les travaux de remise en état de ce terrain après mise en 
demeure. »
S’agissant de terrains bâtis, le maire peut intervenir dans le cadre 
de ses pouvoirs de police générale, c’est-à-dire essentiellement 
au titre de la sécurité et de la salubrité publique, mais aussi pour 
faire e� ectuer tout débroussaillement (notamment dans les zones 
exposées aux risques incendie) et élagage des plantations privées qui 
avancent sur la voie publique.  
Le maire dispose d’une compétence spécifique quant à la bonne 

application du règlement sanitaire départemental  « les propriétaires 
et les occupants d’un immeuble sont tenus d’assurer dans le cadre de 
leurs obligations respectives, un entretien satisfaisant des bâtiments 
et de leurs abords . Les travaux d’entretien doivent être exécutés 
périodiquement et toute détérioration imprévue de nature à porter 
un préjudice à la santé des personnes, doit faire, sans délai, l’objet 
d’une réparation au moins provisoire».
Le maire peut aussi envisager une dernière procédure, la déclaration 
de parcelle en état d’abandon manifeste pour les immeubles, 
voies privées, terrains sans occupant qui sont manifestement plus 
entretenus. 
Vous êtes propriétaires de parcelle en friche…votre arbre dépasse sur 
le domaine public… Vous souhaitez des informations plus détaillées 
sur vos obligations : par mail à info@saintemariedere.fr ou par 
courrier à la mairie pour fixer un rendez-vous avec l’élu en charge de 
vous guider au mieux.

Des nouveautés avec la loi Engagement et proximité
Cette loi prévoit, selon les cas et à des conditions précises, des 
astreintes associées à des procédures de mise en demeure, ainsi 
que des amendes administratives dans divers domaines tels que 
les obligations légales de débroussaillage, d’élagage ou d’entretien 
des arbres et haies donnant sur la voie publique ou encore le 
stockage d’un véhicule sur une propriété privée.
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« L’île de Ré possède un environnement naturel 
aussi exceptionnel que fragile. »

Combien de fois avons-nous entendu, répété, 
prononcé même cette phrase. 
Pourtant, à deux pas de chez nous, dans notre 
village, nous remarquons tous là un tas de tonte de 
pelouse, posé délibérément sur un terrain voisin, là 
un monceau de gravats, une voiture laissée sur le 
terrain d’autrui… Un arbre qui menace de tomber 
sur la propriété riveraine ou sur la route…  Et le plus 
souvent des terrains en friches. 
Alors bien-sûr, le maire peut s’appuyer sur les textes 
et  réglementations ainsi que sur ses pouvoirs de 
police pour faire appliquer l’obligation d’entretien 
faite à chacun; le focus ci-contre revient sur les 
devoirs des propriétaires ou occupants défaillants.
Il me semblerait préférable de faire confiance au 
sens des responsabilités de chacun, alors que trop 
souvent je suis dans l’obligation d’engager des 
procédures. 
Nous avons des droits bien sûr mais des devoirs 
aussi, c’est là le fondement de notre bien vivre 
ensemble et je souhaite instamment que l’irrespect 
de certains pour notre environnement de proximité 
cesse.

Bien cordialement,
Gisèle Vergnon
Maire de Sainte Marie de Ré

« Ce qu’on peut critiquer, c’est cette prééminence exclusive 
donnée à l’homme, car cela implique tout le reste. Si l’homme 

se montrait plus modeste et davantage convaincu de l’unité des 
choses et des êtres, de sa responsabilité et de sa solidarité avec 

les autres êtres vivants, les choses seraient bien di� érentes »  
Théodore Monod -  Scientifique naturaliste

L’hiver dernier a été particulièrement doux, sans période de grand 
froid et les portées des rongeurs ont donc naturellement résisté.
Les terrains en friche et les jardins sont devenus de véritables garde-
manger pour ces espèces : arbres fruitiers, composteurs, eau des 
arrosages automatiques.
PLUSIEURS SOLUTIONS RÉPULSIVES NATURELLES EXISTENT : 

Déposez du poivre aux endroits où le rat est susceptible de passer : 
son odeur repoussera l’animal.
L’utilisation de plantes naturelles dont l’odeur fera fuir le rongeur :

Les feuilles de Laurier ou la Jacinthe : pour chasser les souris et rats, 
vous pouvez opter pour l’utilisation de feuilles de Laurier. Il su� ira de 

les humidifier en les écrasant un peu puis les placer sur les zones de 
passage des souris. Autre remède naturel contre l’invasion de souris 
et de rats est d’asperger les diverses cachettes de souris d’huile de 
jacinthe ou d’y placer des fleurs de jacinthe. La bonne astuce si vous 
avez un jardin serait d’y faire pousser la plante.
La menthe poivrée : Les souris détestent l’odeur de menthe poivrée. 
Faire bouillir l’eau puis de tremper un peu de menthe poivrée séchée. 
Lorsque vous obtenez une concentration bien riche, il faut enlever 
les résidus et laissez le mélange refroidir. Ensuite, vous transvasez la 
solution dans un flacon pulvérisateur et appliquez de suite dans les 
endroits que vous pensez fréquenter par les rongeurs. Et pourquoi ne 
pas planter de la menthe poivrée autour de votre maison ? 



Afin d’aider la population en cas de catastrophes 
naturelles et de situations d’urgence, la commune de 
Sainte Marie de Ré souhaite constituer une réserve 
communale de sécurité civile (RCSC) avec les équipes 
municipales et les services de secours. 

Il s’agit d’e� ectuer des missions simples pour 
permettre aux pompiers de se consacrer aux missions 
plus complexes : accueil de sinistrés dans un centre de 

regroupement, participation à l’alerte et l’évacuation 
d’un quartier, suivi des personnes vulnérables en 
période de canicule, collectes et distributions de dons 
au profit des sinistrés, etc. 

Les compétences requises dépendront des missions 
confiées par le maire de la commune. 

Les volontaires retenus suivront une formation sur 
plusieurs thèmes : premiers secours ou encore réflexes 
en cas de catastrophes naturelles et seront sollicités 
en cas de déclenchement du plan Communal de 
Sauvegarde (alerte rouge). 

Envie de vous investir dans cette cause ? Rendez-vous 
en mairie ou envoyez vos coordonnés (nom, prénom, 
téléphone) par mail à info@saintemariedere.fr. 

Plus d’informations par courrier ou par mail à 
info@saintemariedere.fr

Un groupe de scouts à Sainte Marie de Ré 

Le Sporting Club Rhétais au rendez-vous sur les plages

ENVIRONNEMENT
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Un permis de végétaliser pour tous :
La Commune de Sainte Marie de Ré souhaite, en 
encourageant la végétalisation de la ville par ses 
habitants, répondre à deux objectifs conjoints : 
développer le « vivre ensemble » et donner davantage de 
place à la nature.

Une autorisation d’occupation temporaire de son 
domaine public sera accordée par la Commune de Sainte 
Marie de Ré à toute personne qui s’engage à assurer la 
réalisation et l’entretien sur
l’espace public d’un dispositif de végétalisation : 
végétalisation de façades, de pieds d’arbres,
jardinières ou autres formes de bacs, tuteurs...

Cette autorisation est accordée par la Commune de 
Sainte Marie de Ré à l’issue d’une étude de faisabilité 
technique de la demande, réalisée par le service Espaces 
Verts de la Commune et en lien, si nécessaire, avec 
d’autres directions.

Le permis de végéaliser est disponible en mairie et 
sur le site de la commune : www.saintemariedere.fr 
rubrique cadre de vie > environnement. 

Vous y trouverez également la charte du permis de 
végétaliser et les annexes concernant les différentes 
espèces végétales autorisées sur la commune. 

Souhaitant représenter et protéger le territoire de l'Île 
de Ré, le SCR rugby Île de Ré  s'est proposé de réaliser, 
en partenariat avec la commune, un nettoyage des 
plages de Montamer jusqu'aux Grenettes.

Samedi 5 septembre, joueurs (équipe première et 
enfants) et bénévoles du club se sont donc donnés 
rendez-vous dans la matinée. Sacs poubelles et gants 
ont été fournis par la commune aux ramasseurs.  

Au total, une dizaine de sacs ont été collectés ainsi 
qu'une grand brouette.

Le nettoyage s'est conclu à midi autour d'un pot 
convivial dans le respect des règles sanitaires. 

La directrice de l'école élémentaire Louis Gaucher propose 
aux jeunes qui seraient intéressés, d'exercer un service 
civique sur le groupe scolaire. Vous êtes motivés pour 
vous engager ou simplement curieux ? Transmettez-
nous vos coordonnées (nom, prénom et coordonnées 
téléphoniques) par mail à info@saintemariedere.fr, 
sur facebook ©Commune de Sainte-Marie de Ré ou 
directement en mairie. Madame Florentin, directrice de 
l'école élémentaire vous contactera.

Le Service Civique est un engagement volontaire au service 
de l'intérêt général. Il est ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 
ans, sans condition de diplôme. Il est étendu jusqu'à 30 ans 
pour les jeunes en situation d'handicap (©service-civique.
gouv.fr).

Tous les ans, la mairie accueille un groupe de scouts 
qui prête main forte pour une action de nettoyage. 
Cette année, les Comparachutes ont  aidé à nettoyer 
les plages de la commune. 

"Nous sommes une équipe de 6 compagnons, 
membres de Scouts et Guides de France, d’Arras, dans 
le nord de la France. Du 25 au 30 juillet, nous sommes 
venus à Sainte Marie de Ré nettoyer les plages des 
Grenettes, du port Notre Dame et des Grands Prés. 

Chaque matin, nous ramassions 2 à 3 sacs poubelle 
de déchets plastiques en tout genre : emballages, 
bouteilles, ficelles de pêche, morceaux de caoutchouc, 
mégots par dizaines, … Portés par le vent, ces déchets 
se retrouvaient jusque dans les dunes protégées

La plupart des déchets ramassés étaient coincés 
dans les rochers et sur les hauteurs de la plage. Cette 
semaine de ramassage nous a fait prendre conscience 
de la vulnérabilité de nos plages face à la pollution 
plastique, et de notre responsabilité à tous. Nous 
avons apprécié l’aide et le soutien des promeneurs, qui 
se sont intéressés à notre action.

Nous remercions particulièrement la maire Mme 
Vergnon de nous avoir permis de réaliser ce projet, 
Mr Mussillier (le directeur des services techniques) 
pour son aide dans l’organisation des ramassages et 
le matériel, Mr Poussard pour nos échanges par mail, 
Mme Sarrion pour ses croissants et l’ensemble du 
personnel municipal pour son accueil !"

Les Comparachutes. 

" Chaque matin, nous ramassions 2 à 3 sacs poubelle de déchets plastiques en tout genre : 
emballages, bouteilles, ficelles de pêche, morceaux de caoutchouc, mégots par dizaines, etc. »

Vous rêvez de nature ? 
À vous de jouer !

ZOOM

PERMIS DE VÉGÉTALISER

DEMANDE D'AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR PERMIS DE VÉGÉTALISER

ATTENTION : toute demande incomplète ne sera pas traitée. La présente demande ne vaut en aucun cas 
autorisation. Seul un arrêté signé par l'autorité territoriale compétente fait foi. 

Nom et prénom* 

Adresse :

Code postal :

Téléphone :

Lieu souhaité pour la réalisation du projet : 

Surface et dimensions de l'emplacement concerné :

QUALITÉ (COCHER LA CASE CORRESPONDANTE) :

TYPE DE VÉGÉTALISATION :

Afin de faciliter l'examen de votre demande, nous vous invitons à fournir toute information utile à la compréhension 
de votre projet. Photographie, dessin, croquis, plans de l'emplacement précis du lieu à végétaliser

* Toute structure doit être représentée par une personne physique.

Particulier

Pied d'arbre ; 

Petit espace de pleine terre ; 

jardinières / bacs de culture. 

J'ai envie de végétaliser l'espace public :

J'ai envie de végétaliser ma façade ou mes plates-bandes :

J'ai envie de planter un arbre et d'en prendre soin ;

Propriétaire ;

Locataire.

Je suis :

J'ai envie de participer à un chantier ou à des sessions de travail  avec des jardiniers municipaux. 

Association :            ______________________________________________________________________________________________

Autres :            ______________________________________________________________________________________________________

Association de quartier :             ___________________________________________________________________________

Courriel :

Ville :

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________

_______________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

DESCRIPTION DU PROJET 

PERMIS DE VÉGÉTALISER - PAGE 1/2

Vous rêvez de nature ? À vous de jouer !

SOLIDARITÉ
Ouverture d’une réserve communale de sécurité 

Service Civique au groupe 
Louis Gaucher 
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TOUR DE FRANCE

ÉCONOMIE ÉVÉNEMENT

Madame, Monsieur,
Tous les ans, nous attendons avec 
impatience le repas des ainés, pour 
vous retrouver et partager  ensemble 
un moment convivial.

En raison des contraintes sanitaires, 
nous ne pouvons envisager de 
vous accueillir pour le traditionnel 
déjeuner de décembre, votre santé est 
primordiale.

Mais nous pensons à vous…  Le 
Conseil Municipal, les membres du 
CCAS, ont souhaité  livrer à chacun de 
nos aînés de 72 ans et plus, un panier 
gourmand. La livraison sera faite avant 
Noël.

Nous vous souhaitons une fin d’année 
douce et chaleureuse, 

Bien à vous, 
Gisèle Vergnon

Les commerçants et artisants ont plus que jamais besoin de vous pour maintenir leurs activités.

* A� iches apposées sur les deux places. Pour rappel, le port du masque est obligatoire. 

Nous sommes le 8 septembre 2020. Il est 17h30 à Sainte Marie de Ré

Place d’Antioche ©mairie 

Autour du Tour de France ©mairie 

Isabelle Ronté ©mairie 

Catherine Sarrion et Noëlle Rayneau ©mairie Deux passionnés équipé 100% Tour de France ©mairie En famille ou entre amis, tous présents pour le Tour de France  ©mairie 

Sapeurs Pompiers de Sainte Marie de Ré ©mairieRond point de la Croix de la Mine sur France Télévision ©mairie

Prendre de la hauteur pour voir le Tour de France ! ©mairie

D’OCTOBRE À FIN MARS 2021

PLACE D’ANTIOCHE

Vous souhaitez rejoindre l’équipe des commerçants des marchés de Sainte-Marie de Ré ? 

MAIRIE
32, rue de la République - CS 20010 - 17740 Sainte-Marie de Ré

Tél: 05.46.30.21.24 - Fax: 05.46.30.15.64
E-mail: info@saintemariedere.fr - www.mairie-sainte-marie-de-re.fr

MARDIS
JEUDIS
SAMEDIS
DIMANCHES

Les mercredis, vendredis et samedis

 POUR S’Y RENDRE :       10 minutes à pied          -          5 minutes à vélo          -          navette éléctrique 
Distance : 1,5km

LES JOURS DE MARCHÉ SERONT PLUS ÉTENDUS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

DE 8H30 À 12H30

MARCHÉ D’ANTIOCHE

MARCHÉS DE SAINTE MARIE DE RÉ

LES COMMERÇANTS DU MARCHÉ DES 
TILLEULS SERONT PRÉSENTS POUR 

VOUS SERVIR LES : 

PLACE DES TILLEULS

D’OCTOBRE À FIN MARS 2021

REPAS DES AÎNÉS

Gisèle Vergnon



ACCOMPAGNEMENT MÊME PAS MAL !

Dans une démarche d’accompagnement des jeunes, la commune a fait le choix de proposer une bourse au 
permis de conduire aux maritais de moins de 25 ans. 

La bourse au permis de conduire, qu’est-ce que c’est ?

En échange d’heures de travail au sein des services municipaux, la mairie s’engage à financer à hauteur de 1000€ 
un jeune de moins de 25 ans pour le passage de son permis avec le CER Pires (Saint-Martin de Ré). Après avoir 
validé son code le jeune se doit d’e� ectuer une contribution citoyenne au sein de la commune de Sainte Marie 
de Ré. À la fin de cette période, il perçoit l’aide qui lui permettra de  suivre les heures de conduite et de passer son 
permis. 

En 2020, trois jeunes ont pu bénéficier de cette bourse : 

Tout est rentré dans 
l’ordre à l’école 

Des animations recentrées 
autour de la médiathèque 
de la Pléiade

Un calendrier sujet à annulation de dernière minute

Bourse au permis de conduire et contribution citoyenne

Grégory Odin, 18 ans, a rejoint 
l’équipe des Services Techniques 
en janvier pour une période de 
deux semaines. 

Il a accompagné les agents 
techniques au maintien de la 
propreté et des espaces verts. 
« J’ai été présent sur toutes les 
missions où il y avait besoin d’un 
coup de main »

Ce qu’il a préféré ? « l’ambiance 
générale avec les équipes, c’était 
super ! »

Actuellement en recherche 
d’emploi après un bac en 
hôtellerie, Grégory est prêt à 
passer son permis en fin d’année. 

Grace Cousin, 18 ans, a quant à 
elle fait partie de l’équipe de la 
médiathèque durant l’été. 

Ses missions : nettoyer les livres 
rendus, les ranger dans les bonnes 
étagères ou encore accompagner 
l’organisation des activités.                                                          

« J’ai trouvé cette petite période 
de stage très intéressante et très 
formatrice. J’ai découvert l’envers 
du décor, les coulisses d’une 
médiathèque et tout ce que les 
filles font pour égayer ce lieu »

Partie en formation  au groupe 
Excellia aux Minimes à La Rochelle, 
Grace  souhaite continuer ses 
études dans le tourisme. Son 
objectif : devenir hôtesse de l’air.

Suite au cas de covid-19 au sein de l’école 
élémentaire en septembre dernier, l’ensemble 
du personnel et des élus a effectué un test de 
dépistage. Et tous ont été déclarés négatifs. 

Merci à Jacqueline, infirmière libérale qui est 
venue directement sur site en mairie pour plus de 
facilité et de rapidité à obtenir les résultats des 
tests. 

Compte tenu des mesures sanitaires, les 
événements de plus petite envergure sont 
privilégiés sur la commune. Répondant 
parfaitement à ses mesures, les animations de la 
Médiathèque ont pu se poursuivre ces derniers 
mois et des nouveautés sont arrivées :

Retrouvez l’intégralité du programme de la 
médiathèque et de ses expositions sur le site 
de la  commune www.saintemariedere.fr ou 
directement en mairie

Le règlement intérieur du conseil municipal va être 
mis en place et voté en fin d’année. Il permettra 
l’insertion dans le prochain journal municipal de 
janvier de deux tribunes réservées à la majorité et 
à l’opposition (article 83 de la loi NOTRe).

Aujourd’hui, la phrase la plus importante est bien : 

« PRENEZ SOIN DE VOUS » . 

Sur la commune, toutes les manifestations autorisées 
font l’objet d’un protocole sanitaire strict présenté 
bien en amont. Néanmoins, certains événements 
n’ont pas lieu sur décision des associations. Il faut 
savoir que c’est uniquement après la validation de ce 
protocole par la préfecture que nous organisons nos 
événements. Cela a d’ailleurs été le cas pour toutes 
les manifestations communales de cet été (cinémas 
en plein air, les lundis sportifs, expositions, etc.). 

Comme vous le savez, l’assouplissement des règles 
n’est pas pour demain ni pour cette fin d’année. 
Le calendrier que l’on pourrait mettre en place est 
totalement sujet à une annulation de dernière minute. 

Tout comme la fête du 6 août à La Noue, la 
traditionnelle fête de Sainte Marie n’a pas pu avoir 
lieu.  

Pendant les journées écocitoyennes, le choix a été 
de privilégier les projections de films. L’objectif a été 
de limiter les « mouvements de foule » et de favoriser 
les activités en nombre restreint. Il en va de la santé 

des maritais, des agents et des bénévoles. Les mardis 
cinémas, les 2èmes mardis de chaque mois à 15h00, 
seront maintenus car une distanciation sociale est 
possible.

Nous serons heureux de pouvoir marcher ensemble 
pour octobre rose le 31 octobre prochain. Le 
protocole sanitaire a été validé par la préfecture. 

Nous aurions bien évidemment souhaité 
organiser le traditionnel déjeuner des aînés. Il est 
malheureusement annulé mais nous n’oublions pas 
nos aînés et une petite surprise sera faite à chacun 
(voir article page 3). 

Nous tenons particulièrement au Noël des enfants le 
dimanche 13 décembre.  Nous allons tout faire pour 
proposer un protocole sanitaire adéquat et le réaliser 
(avec distanciation sociale bien évidemment). 

Nous avions cette année, prévue de « fêter les 
bénévoles » en novembre. La 1ère édition avait 
été un vrai moment de partage. Les consignes 
sanitaires vont malheureusement devoir nous 
interdire ce moment convivial, mais tout espoir est 
permis pour 2021 !

Gwenaëlle Gibaru, 16 ans, a choisi, 
elle aussi, de réaliser sa contribution 
citoyenne au sein des services 
municipaux. Dès l’obtention de son 
code de la route, elle intégrera une 
structure municipale. 

Vous souhaitez obtenir plus 
d’informations concernant la 
bourse au permis de conduire ? 

Contactez la mairie par mail : 

info@saintemariedere.fr

ANIMATIONS ET ÉVÉNEMENTS

MÉDIATHÈQUE

Tribunes réservées à la 
majorité et à l’opposition

VIE MUNICIPALE

Les « Mardis à Beaucoup », venez essayer 
des jeux grands formats pour jouer à 
plusieurs (le deuxième mardi de chaque 
mois) ;

Les « Vendredis LudoParty » pour 
découvrir de nouveaux jeux de société (le 
dernier vendredi de chaque mois.) 

+ Plus d’informations

MAIRIE DE SAINTE-MARIE DE RÉ
32, rue de la République, 17740 Sainte-Marie de Ré

05 46 30 21 24           
info@saintemariedere.fr 

MARCHE AU DÉPART DE LA PLAGE DE LA SALÉE JUSQU’AU GYMNASE DE LA COMMUNE


